
ILS COURENT POUR LES
DROITS DE L’HOMME

Le Marathon
pour les droits
de l’Homme 
et la liberté
de conscience
rejoindra
à Paris une
manifestation
pacifique de
plusieurs
milliers
de personnes

D
ÉTERMINÉS à mettre un
frein à la montée de
l’intolérance religieuse
en France et en Bel-
gique, des athlètes re-
présentant plusieurs

religions vont courir de Bruxelles à
Paris pour la défense des droits
de l’Homme et de la liberté de
conscience.

Cette course de 1 500 km est le
troisième marathon annuel pour les
droits de l’Homme organisé par 
l’Église de Scientologie avec le sou-
tien de groupes chrétiens, musul-
mans, juifs et de diverses autres
confessions.

La course est destinée à rappeler
aux gouvernements français et belge
leurs engagements en matière de
droits de l’Homme et à faire plier la
nouvelle inquisition menée par cer-
tains membres du gouvernement
français. Selon Willy Fautré, Prési-
dent de l’organisation Droits de
l’Homme sans Frontières, basée à
Bruxelles :

« En France et dans la partie fran-
cophone de la Belgique, les autorités
ont choisi de rejeter toute forme de
dialogue avec les groupes spirituels
minoritaires… La France est de plus
en plus isolée sur la scène internatio-
nale parce qu’elle est le pays le plus
intolérant envers les religions mino-
ritaires. Nous savons également que
bon nombre de pays européens en-
tretiennent de très bonnes relations
avec leurs minorités religieuses, par
exemple la Suède, la Norvège, les
Pays-Bas, la Grande-Bretagne, la
Finlande et l’Italie. »

Les organisations internationales

de défense des droits de l’Homme
ont tiré le signal d’alarme : les ac-
tions d’un petit groupe aux positions
extrêmes violent les dispositions des
constitutions française et belge et de
nombreuses conventions sur les
droits de l’Homme, ratifiées par ces
deux pays, qui protègent la liberté
de religion. Des représentants fran-
çais, aussi bien catholiques que pro-
testants, ont exprimé leur inquiétude
face à des actions destinées à res-
treindre la liberté de conscience en
France.

« Le rôle de l’État est d’assurer la li-
berté religieuse et d’en garantir les
conditions d’exercice, non de la limi-
ter. Nous souhaitons une laïcité de
respect, et non d’intolérance », décla-
rait Monseigneur Claude Dagens,

Evêque d’Angoulême à un quotidien
britannique le 24 juin dernier.

Le 20 septembre, juste avant le
départ du marathon, une conférence
réunissant des députés européens et
des défenseurs des droits de l’Hom-
me s’est tenue à Bruxelles. La flam-
me a été solennellement allumée au
cours d’une cérémonie devant le
Parlement européen, marquant le
départ officiel des athlètes ce même
jour. Ceux-ci vont parcourir la Fran-
ce et rencontrer tout au long de leur
trajet des personnalités locales, des
représentants de diverses commu-
nautés religieuses et des respon-
sables d’associations. Toutes ces per-
sonnes sont invitées à prendre part à
la Marche pacifique pour la liberté
de conscience qui réunira plusieurs

milliers de personnes le 23 octobre,
jour de l’arrivée du marathon à Paris.

Les coureurs sont également por-
teurs d’une pétition adressée aux
Nations Unies, demandant l’ouvertu-
re immédiate d’une enquête sur les
pratiques discriminatoires à l’en-
contre des nouvelles spiritualités. La
pétition et les nombreuses signa-
tures recueillies, symboles du sou-
tien apporté par des centaines de
groupes philosophiques ou reli-
gieux, seront présentées lors de la
Marche pacifique pour la liberté de
conscience, à laquelle participeront
de très nombreuses associations spi-

rituelles, philosophiques et théra-
peutiques.  

Le lendemain de cette marche pa-
cifique, un comité d’experts et d’ob-
servateurs internationaux se réunira
à Paris pour faire le point sur la si-
tuation française et l’intolérance
croissante des autorités face aux mi-
norités spirituelles, philosophiques,
éducatives, thérapeutiques, etc.

Tous ceux qui se sentent concer-
nés par la défense de la liberté de
conscience en France et en Belgique
sont invités à participer à la marche
du 23 octobre à Paris.

« Les droits de l’Homme
doivent être un fait 
et non un rêve idéaliste »

Ron Hubbard

Le Marathon 2000

Edition spéciale

http://freedommag.org/french/

Le journal des Droits de l’Homme 
de l’Église de Scientologie

Partis de Bruxelles le 20 septembre, les coureurs du Marathon pour les droits de l’Homme et la
liberté de conscience entament leur tour de France et arriveront à Paris le 23 octobre.

Un tour de France de 1 500 km pour les droits de l’Homme.



«

E
N RÉALITÉ, derrière
la lutte contre les
sectes, c’est l’en-
semble des cou-
rants religieux qui
doit se sentir mena-

cé. […]. Est-ce que moi-même je
ne peux pas être un jour suspecté
? » demande le pasteur Jean-Ar-
nold de Clermont, Président de la
Fédération Protestante de France,
dans La Croix du 22 juin.

Le pasteur de Clermont n’a pas
été le seul à réagir face à l’activis-
me anti-religieux en France. De
très nombreux responsables reli-
gieux et des droits de l’Homme
dénoncent ce courant mené par
Alain Vivien, président de la
« Mission Interministérielle de
Lutte Contre les Sectes  (MILS) »,
qui dépend du cabinet du Pre-
mier Ministre.

Les autorités internationales
ont censuré le gouvernement
français pour violation de ses
obligations en matière de droits
de l’Homme. 

Dans son rapport annuel de
1999 sur les droits de l’Homme, la
Fédération internationale d’Hel-
sinki résume la situation en ces
termes : « Alors que d’autres rap-
ports à l’étranger […] recomman-
dent le dialogue avec les soi-di-
sant “sectes”, la France a choisi
la confrontation ouverte ». L’IHF
déplore ensuite la création de la
MILS qui a conduit à « des articles
diffamatoires dans les médias,
des interdictions professionnelles,
une discrimination religieuse de
la part des autorités françaises et
une progression notoire de l’into-
lérance dans la société civile à
l’égard de gens ordinaires en rai-
son de leurs convictions reli-
gieuses. »

La proposition 
de loi Picard

Ce climat a ouvert la voie aux
efforts actuels pour faire adopter
une législation d’exception desti-
née à criminaliser la libre pra-
tique d’une religion.

La proposition de loi présentée
par la députée Catherine Picard
constitue la plus extrémiste de
ces démarches. Mme Picard a fait
partie de la commission parle-
mentaire de 1999 sur les finances
des sectes, aux côtés de Jacques
Guyard et de Jean-Pierre Brard 

Certaines dispositions de cette
proposition de loi rappellent
l’édit de Révocation de 1685 qui,
abolissant l’Édit de Nantes, dé-
pouilla les protestants de leurs
droits civiques et dénonça leur foi
comme une fausse religion.

Une large opposition à la pro-
position de loi s’est créée au ni-
veau international. Au mois
d’août dernier, Christian Solidari-
ty Worldwide (Solidarité chrétien-
ne internationale), Advocates In-
ternational (Avocats
international) et le World Evange-
lical Fellowship (Fraternité évan-
gélique internationale) déclarè-
rent à une sous-commission de
l’UNESCO (Organisation des Na-
tions Unies pour l’éducation, la
science et la culture) à Genève
que la proposition de loi françai-

se constituait une menace pour la
liberté religieuse. Des représen-
tants religieux américains ont de-
mandé au président Clinton d’in-
tervenir auprès du président
Chirac.

La loi ne s’appliquera 
pas aux partis politiques

La proposition de loi contient
des dispositions clairement desti-
nées à détruire les groupes éti-
quetés comme sectes, qu’il s’agis-
se de groupes religieux et
philosophiques, ou de groupes
thérapeutiques non conven-
tionnels. Tout groupe visé peut
être dissous dès lors que ce grou-
pe, ses responsables ou ses diri-
geants de fait ont été condamnés
pénalement plus d’une fois.

La proposition de loi ne propo-
se aucune définition du mot secte,
mais ses auteurs ont pris soin
d’exonérer explicitement « les par-
tis politiques défendant des
convictions politiques ».

Rien d’étonnant à cela. Au
cours des cinq dernières années,
pas moins de 150 hommes poli-
tiques ont été mis en examen
dans des affaires pénales. Dans le
cadre de la législation proposée,
cette situation aurait permis au
premier mécontent venu, déçu
par des promesses électorales
non tenues, d’engager une procé-
dure de dissolution à l’encontre
de la quasi-totalité des partis poli-
tiques.

Liberté d’expression
censurée

L’une des dispositions les plus
controversées de la proposition
de loi est son article 9, qui pro-
pose la création du délit de « ma-
nipulation mentale ».

Cette définition pourrait s’ap-
pliquer à n’importe qui, des
prêtres aux vendeurs d’assu-
rances, en passant par les politi-
ciens en campagne électorale ou
les sergents instructeurs entraî-
nant leurs troupes – sans oublier
les anti-sectes extrémistes eux-
mêmes. Il est très logique que la
Fraternité évangélique interna-
tionale se soit alarmée des
termes employés dans la propo-
sition de loi, termes si vagues
qu’ils « semblent sérieusement
empiéter sur la liberté d'expres-
sion, qui comprend le fait d'es-
sayer de convaincre une autre
personne de son point de vue,
qu'il soit philosophique, poli-
tique ou religieux. »

Le concept de manipulation
mentale a depuis longtemps été
réfuté par les experts. Dans Nou-
velles religions et nouvelle reli-
giosité, le sociologue Martin
Baumann souligne que des
études réalisées en Allemagne
par des universitaires et des spé-
cialistes en sciences sociales ont
démontré que le portrait
construit socialement, décrivant
les nouveaux mouvements reli-
gieux comme destructifs, dange-
reux et manipulateurs, a été in-
tentionnellement propagé par
des groupes de pression spéci-
fiques.

Des études conduites par des
universitaires européens, l’orga-
nisation des psychologues amé-
ricains (American Psychological
Association) et l’organisation des
sociologues américains (Ameri-
can Sociological Association)
confirment que le la-
vage de cerveau n’a
aucune crédibilité
scientifique en tant
que concept appliqué
aux religions.

Les autres disposi-
tions de la proposition
de loi sont tout aussi
extrêmes et arbi-
traires. Il serait inter-
dit aux minorités spiri-
tuelles d’approcher à
moins de 100-200
mètres d’une école ou
d’un hôpital, et les au-
torités municipales au-
raient le droit de leur
refuser un permis de
construire des lieux de
culte. La proposition
de loi autorise des
organisations ouverte-
ment hostiles aux mi-
norités religieuses,
comme l’ADFI, à se
porter partie civile
contre les groupes
visés et à les pour-
suivre pour obtenir
des dommages et inté-
rêts.

« Où est la limite ? »
18 députés étaient

présents dans l’hémi-
cycle le jour où la
proposition de loi Pi-
card a été adoptée en juin der-
nier par l’Assemblée, franchis-
sant ainsi une première étape
avant d’être discutée au Sénat à
la rentrée. Les nombreux adver-

saires de la loi demandent ins-
tamment aux sénateurs de ne
pas céder aux pressions, au nom
des libertés civiques de l’en-
semble des citoyens français.

Les représentants catholiques
et protestants craignent que

leurs églises et leurs
monastères puissent
un jour tomber sous
le coup de cette futu-
re législation. 
Monseigneur Jean
Vernette, délégué de
l’épiscopat catho-
lique pour la ques-
tion des sectes, pose
ainsi la question dans
France Soir : « Que
doit-on penser des
novices, des ascètes,
de ceux qui font vœu
de pauvreté ou se re-
tirent dans un mo-
nastère ? »
Le pasteur Jean-Ar-
nold de Clermont,
Président de la Fédé-
ration Protestante de
France, s’interroge de
la même façon dans
La Croix du 22 juin :
« Où est la limite
entre le discours con-
vaincu, le sermon ar-
dent et la manipula-
tion mentale ? »

Il est temps d’appli-
quer les principes dé-
mocratiques au débat
sur les religions, et
de rétablir la liberté
de choix et la liberté
d’expression. La pro-
position de loi Picard

n’a pas sa place dans une démo-
cratie où la diversité des menta-
lités a permis à notre culture de
s’épanouir. Elle devrait être
condamnée et rejetée.
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Beaucoup de bruit
pour rien : cette
expression familière
décrit parfaitement
la controverse
politico-médiatique
actuelle autour des
soi-disant « sectes ».

T
OUT L’ÉDIFICE censé légiti-
mer l’extrémisme anti-
religieux en France re-
pose sur un document
officiel, le rapport d’une
commission parlemen-

taire de 1996, qui comprend une
liste de 172 minorités philoso-
phiques et spirituelles. 

Présenté comme le résultat du
travail du Parlement français, le rap-
port a en fait été monté par un très
petit nombre de députés.

« La discorde
est l’un des
grands maux
de l’humanité ; 
et la tolérance
en est le seul
remède. »

Voltaire

L
es conséquences de
l’intolérance religieu-
se peuvent être ter-
ribles. Des enfants
sont arrachés aux bras
de leurs parents, des

innocents sont mis sur listes
noires, des carrières sont dé-
truites par l’intermédiaire de
boycotts organisés.

Telle est la France d’aujour-
d’hui. En mars 2000, des églises
et des organisations de défense
des droits de l’Homme ont orga-
nisé à Paris une réunion pu-
blique sur l’intolérance. Des
membres de minorités spiri-
tuelles ont témoigné, devant un
panel d’experts internationaux
des droits de l’Homme et de la
liberté religieuse, de la discrimi-
nation qu’ils avaient vécue en
France. Des officiels et des
hommes politiques, par
exemple Alain Vivien, chef de
la MILS (voir à gauche), étaient
cités à comparaître. De cette ré-
union est née une alliance entre
les minorités spirituelles sous le
nom de Coordination des asso-
ciations et particuliers pour la
Liberté de conscience, qui a de-
puis tenu des réunions simi-
laires à Lyon, Marseille, Rennes,
Auxerre et Bruxelles.

Les témoignages mettent di-
rectement en cause des groupes
tels que l’ADFI et le CCMM,
tenus pour responsables du cli-
mat hostile qui entoure les mi-
norités religieuses et qui a

VERS UN SECTARISME D’ÉTAT :
une campagne contre la liberté de conscience

[Les termes 
de la proposition

de loi sont
si vagues qu’ils] 

« semblent
sérieusement
empiéter sur

la liberté
d’expression,
qui comprend
le fait d’essayer
de convaincre

une autre
personne de
son point de 
vue, qu’il soit

philosophique,
politique

ou religieux. » 
— Fraternité évangélique

internationale.
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Que doit-on penser de ceux qui se retirent dans un monastère ?
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Les spécialistes des religions et
les organisations internationales
des droits de l’Homme ont unani-
mement condamné le document
connu sous le nom de rapport
Guyard pour sa non-objectivité.
Guyard et ses co-auteurs ont soi-
gneusement ignoré les spécialistes
des mouvements religieux, préfé-
rant se reposer sur les dossiers
fournis par les Renseignements Gé-
néraux (RG), et les informations
fournies par l’Association de Dé-
fense de la Famille et de l’Individu
(ADFI).

L’ADFI est une organisation qui
refuse tout dialogue avec les mino-
rités spirituelles et qui a réussi à in-
fluencer la politique du gouverne-
ment français en la matière.

Une demande de subventions
soumise par l’ADFI (les subven-
tions publiques constituent son

principal mode de financement)
met en avant sa collaboration avec
les RG comme un élément-clé de
ses actions. 

Dans un livre paru après la pu-
blication du rapport parlementai-
re, l’ancien commissaire des RG,
Patrick Rougelet, explique en
quoi a consisté « l’analyse » des
RG sur laquelle la commission
s’est appuyée :

« Les RG, sur la question, n’a-
vaient pas grand chose », écrit Rou-
gelet... « En catastrophe, il a fallu
fabriquer un rapport. Un fonction-
naire s’est chargé de compiler les
travaux faits par d’autres, notam-
ment par les gendarmes. Un rapport
avait déjà été écrit [...]. Il a en gran-
de partie été recopié. Le rapport des
RG sur les sectes a ensuite inondé
toutes les rédactions, comme un do-
cument de référence. »

À l’heure où la montée de l’ex-
trême droite constitue un phéno-
mène européen, utiliser les ser-
vices de renseignement pour
enquêter sur des groupes spirituels
est un gaspillage de ressources qui
pourrait se révéler fort dangereux.
On légitime des actions à l’en-
contre de membres de minorités
religieuses qui ne peuvent avoir
qu’un caractère antidémocratique.

La Belgique sur le modèle 
du rapport français

Le rapport Guyard a servi de
modèle au rapport parlementaire
belge publié en avril 1997, qui stig-
matisait 189 groupes spirituels et
religieux étiquetés sectes. On trou-
ve sur cette liste les Juifs hassi-

diques, les Témoins de Jéhovah,
les Bahais, les Bouddhistes zen, les
Scientologues,  les Adventistes du
7e jour, les Quakers, cinq groupes
catholiques (dont Le Renouveau
charismatique) et la plupart des
églises pentecôtistes.

La proposition de création de la
Commission belge et le rapport qui
allait suivre se basaient presque
exclusivement sur le modèle fran-
çais. 

Dans sa lettre d’information de
septembre 1988, l’organisation
Droits de l’Homme sans frontières,
basée à Bruxelles, soulignait la
partialité des méthodes de la Com-
mission  :

« Parmi les représentants d’asso-
ciations invités [à être entendus],
quatre d’entre eux faisaient partie
des associations anti-sectes belges :
l’une était le président de l’UNAD-

FI (Union Nationale des Associa-
tions de Défense de la Famille et de
l’Individu), le plus important
mouvement anti-sectes en Fran-
ce,…

Les minutes des audiences qui
ont été publiées … montrent l’in-
consistance et les préjugés cultu-
rels du discours des associations
anti-sectes, qui ignorent totale-
ment la littérature scientifique sur
les nouveaux mouvements reli-
gieux, se fondant exclusivement
sur leurs propres documents et sur
les coupures de presse. »

Malgré ces constatations, des
milliers de personnes, en France
comme en Belgique, continuent à
être harcelées, ostracisées et per-
sécutées sur la base de rapports
composés de rumeurs mal-
veillantes et sans fondement.

Légitimer l’extrémisme

conduit à la proposition de loi de
la députée Catherine Picard (voir
page 2 ). Cette loi, si elle était
adoptée, renforcerait sensible-
ment la capacité de l’ADFI et du
CCMM à dénier aux fidèles d’une
religion minoritaire leurs droits
fondamentaux. 

Mais surtout, les récits de ceux
qui souffrent en raison de leurs
croyances religieuses traduisent
leur angoisse et ne peuvent man-
quer d’émouvoir.

Nous sommes des citoyens

Une jeune femme, élue en
mars 1999 parmi plus de 700 can-
didates pour représenter la Fran-
ce au prestigieux Concours de
l’Eurovision à Jérusalem, a dit au
jury d’experts ce qui s’était passé
ensuite :

« Deux jours après l’élection, le
journal local de Perpignan où je
suis née, a écrit que j’appartenais
à la secte Raël. Plus de 100 media
ont rapporté cette information,
disant que c’était un scandale
pour le Concours de l’Eurovision
et affirmant que je ne méritais
pas de représenter la France.

« J’étais constamment suivie
par les RG, le service de rensei-
gnements français. Des messages
ont été effacés sur mon répon-
deur téléphonique, et je n’ai pas
reçu le courrier déposé pour moi
à la réception. »

Selon son témoignage, son ami
aurait été passé à tabac pendant
son séjour à Jérusalem parce qu’il
appartenait lui aussi au mouve-
ment.

Ses producteurs, intimidés, ont
annulé son contrat qui prévoyait
la sortie de deux albums musi-
caux ; elle a perdu un autre pro-
jet artistique qu’on lui avait com-
mandé et sa carrière de
chanteuse est compromise. Pour-
tant, elle dit « Je me battrai jus-
qu’à mon dernier souffle s’il le
faut. Nous sommes des citoyens,
pas des citoyens de seconde clas-
se. Nous méritons le respect et
nous devons nous assurer que les
droits de l’Homme soient respec-
tés. »

Comme des cauchemars

Le témoignage suivant est
celui d’une femme, mère de sept
enfants, qui appartient au mou-
vement La Famille, un mouve-
ment missionnaire chrétien. La
police, se basant sur des informa-
tions indiquant que les parents
abusaient de leurs enfants, a fait
une descente dans les maisons du
mouvement :

« À 6 heures du matin, nous
avons soudain été réveillés car
notre maison était entourée par
50 gendarmes, armés jusqu’aux
dents, avec des gilets pare-balles
et des chiens policiers. Ils ont vio-
lemment frappé à la porte, et en
l’espace de quelques secondes, ils
avaient envahi toutes les pièces,
tenant les occupants sous la me-
nace de leurs armes semi-auto-
matiques. La police s’attendait de
toute évidence à nous trouver
armés et dangereux, bien que
nous soyons opposés à la violence

sous toutes ses formes. Je voulais
courir réconforter ma petite fille
de 4 ans qui, assise sur son lit,
tendait les bras vers moi en pleu-
rant. On m’a violemment repous-
sée sur mon lit et les policiers se
sont mis à hurler contre moi pen-
dant qu’une femme en uniforme
emmenait de force ma petite fille
du lit auquel elle s’accrochait. 

« Les enfants ont tous été em-
menés, en pyjama, dans un four-
gon de police. 

« Pendant 48 heures de garde à
vue et d’interrogatoires, on nous
a accusés des pires choses. J’ai été
insultée, dégradée, on m’a parlé
grossièrement, et c’est seulement
8 heures après mon arrestation
que j’ai pu avoir un sandwich et
un café. On ne m’a pas permis de
savoir ce qui  était arrivé à mes
enfants. J’étais inquiète car mon
fils avait eu une très grosse fièvre
la nuit précédente.

« Les enfants ont été soumis à
plusieurs examens de pédiatres,
gynécologues, psychiatres et psy-
chologues. Ces examens humi-
liants sont restés vivants dans

leur mémoire, comme des cau-
chemars. On leur a dit des choses
horribles sur leurs parents : que
nous n’allions plus les revoir, que
nous ne les aimions pas et ne fe-
rions aucun effort pour les avoir
à nouveau avec nous. Ils ont été
mis dans un centre de détention,
et il nous a fallu un mois pour les
récupérer. »

En 1999, un non-lieu fut rendu
par le tribunal d’Aix-en-Proven-
ce. L’ADFI, qui était à l’origine
des rapports ayant entraîné la
perquisition et l’affaire pénale,
qualifia cependant cet acquitte-
ment de désastre et fit appel. En
février 2000, l’appel fut rejeté et
les parents définitivement inno-
centés.

Discrimination au quotidien

Les cas de harcèlement et
d’abus ne se limiteraient pas à des
mouvements créés récemment.
Une Église évangélique de Lyon a
subi des restrictions continuelles
dans son programme radio. Il y a

encore trois ans, les responsables
municipaux chargés de l’organisa-
tions des manifestations à Lyon
avaient aidé l’Église à organiser
ses concerts de gospel bi-annuels
dans la ville. A présent, non seu-
lement la ville n’apporte plus au-
cune assistance, mais les autorités
ont refusé de fournir à l’Église des
facilités telles que l’électricité né-
cessaire pour le concert.

Malheureusement, le gouver-
nement français se laisse encore
guider par les sirènes de la mou-
vance anti-religieuse. De leur
côté, les autorités en matière de
droits de l’Homme rappellent
avec insistance aux représentants
français la notion du pluralisme
religieux tel qu’il est défini par le
Comité des droits de l’Homme
des Nations Unies, le Rapporteur
spécial des Nations Unies sur l’in-
tolérance religieuse, la Fédération
internationale d’Helsinki, l’Orga-
nisation pour la Coopération et la
Sécurité en Europe, le Directorat
des droits de l’Homme du Conseil
de l’Europe et la Cour européen-
ne des droits de l’Homme.

Des conséquences dramatiques 

La commission d’enquête publique sur les violations des droits de l’Homme le 3 mars dernier à Paris.
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’EXPOSITION Qu’est-ce que
la Scientologie ?, tableau à
la fois vivant et détaillé de
cette religion et de fidèles
toujours plus nombreux,
attire des visiteurs venus

de tous les horizons.

« Bravo ! Ce que vous nous mon-
trez ici répond aux questions que
tout le monde se pose. »

Cette remarque d’un banquier
parisien reflète l’état d’esprit des
milliers de visiteurs d’une exposi-
tion unique, destinée à permettre
une large information, qui a traver-
sé l’été dernier la France et la Bel-
gique.

Ceux qui se pressaient chaque
jour à l’exposition Qu’est-ce que la
Scientologie ?, à Paris, Angers,
Lyon, St Étienne, Clermont Ferrand,
Nice et Bruxelles, se sont montrés
curieux et souvent surpris de ce
qu’ils ont appris, et avouent avoir
un point de vue complètement dif-
férent sur l’Église et ses membres.
L’Église est aujourd’hui présente en
France à travers 6 églises et 3 mis-
sions.

La communauté scientologue,
qui compte plus de 40 000 mem-
bres, fait partie du paysage socio-
culturel français depuis presque 50
ans. Le fondateur de la première
mission française à Paris en 1959,
le pianiste de renommée interna-
tionale Mario Fenninger, a été l’in-
vité d’honneur de l’inauguration de
l’exposition de Paris.

Deux expositions jumelles itiné-
rantes ont entamé une tournée eu-

ropéenne en février dernier : par-
ties  respectivement de Düsseldorf
et de Stockholm, elles auront, d’ici
la fin de l’année, parcouru 50 villes
européennes. Elles ont déjà ac-
cueilli des milliers d’officiels, de 
représentants religieux et de res-
ponsables de communautés, de
professionnels, d’étudiants, de pa-
rents, et de simples citoyens dési-
reux de se faire leur propre idée
sur la Scientologie, au lieu de se
fier à des récits de deuxième main
ou à ce que disent les médias.

Les visiteurs ont souvent indi-
qué que cette exposition avait
complètement changé leur point
de vue sur la Scientologie, recon-
naissant qu’ils s’étaient jusque là
contentés de reportages média-
tiques, selon eux  incomplets et
orientés. Ils ont également marqué
leur satisfaction de savoir enfin ce
qu’est réellement la Scientologie.
Comme l’écrit un homme d’affaires
dans le livre d’or de l’exposition :
« La vérité finira par se faire jour. »

Informations détaillées 
et démonstrations

La conception ingénieuse de
l’exposition permet de se faire en
moins d’une heure une idée assez
complète des principes fondamen-
taux de la Scientologie. 

Les panneaux d’information, à
l’aide de photographies et de gra-
phiques, illustrent par exemple le
fait que l’homme est un être spiri-
tuel qui a un esprit et un corps,
mais n’est pas lui-même un corps.

On trouve également des données
statistiques sur l’Église et ses
membres, des photos de diverses
églises dans le monde, un exposé
des actions caritatives et de réfor-
me sociale parrainées ou soutenues
par les scientologues, ainsi qu’une
présentation de Ron Hubbard, fon-
dateur de la Scientologie. 

Les visuels permettent de com-
prendre rapidement de quoi il s’agit,
mais les visiteurs français ont mar-
qué un vif intérêt pour le stand de
démonstration de l’électropsycho-
mètre Hubbard, ou électromètre.

L’électromètre est un instrument
religieux qui permet aux conseillers
pastoraux de Scientologie, après
formation, de localiser des zones
de détresse spirituelle. Ces conseil-
lers pastoraux s’appellent des audi-
teurs (du latin audire, qui veut dire
écouter). Ce sont les pensées qui
font réagir l’électromètre. Chaque
démonstration de l’électromètre
provoquait un attroupement, cha-
cun pouvant effectivement voir ses
pensées. Et la conclusion était una-
nime : « Ça marche ! »

La vidéo Introduction à la
Scientologie, projetée en circuit
fermé, était un autre pôle d’attrac-
tion de l’exposition. Ce film montre
une interview de Ron Hubbard
dans les années 60, lorsqu’il vivait
en Angleterre, au Sud de Londres,
à East Grinstead.

Amélioration sociale

Enfin, les visiteurs ont pu dé-
couvrir les nombreux programmes

caritatifs qui utilisent les méthodes
de Ron Hubbard dans des domaines
aussi variés que la prévention
contre la drogue, la réhabilitation
des toxicomanes et des délin-
quants, les actions contre l’illettris-
me ou pour la protection de l’envi-
ronnement. Ces programmes, mis
en œuvre par des associations
laïques et soutenus par des scien-
tologues dans le monde entier, ont
particulièrement retenu l’attention
des officiels et des responsables
d’associations qui s’efforcent éga-
lement d’agir sur ces problèmes.

Le stand consacré à l’éducation
permettait aux visiteurs de faire
l’expérience directe d’une décou-
verte fondamentale de Ron Hub-
bard grâce à laquelle des millions
de gens ont pu mieux apprendre et
étudier.

Narconon présentait un pro-
gramme efficace de réhabilitation
des toxicomanes, qui utilise exclu-
sivement les méthodes de Ron
Hubbard. Ce programme obtient
des résultats remarquables et par-
vient à libérer les gens de l’esclava-
ge de la drogue et de l’alcool. 

Les visiteurs ont également pu
en savoir plus sur Le chemin du
Bonheur, code moral non religieux
fondé sur le bon sens. Ses 21 pré-
ceptes rappellent des valeurs tradi-
tionnelles universellement recon-

nues. Depuis sa parution il y a 19
ans, ce code a été publié en 22
langues et diffusé dans 57 pays à
plus de 53 millions d’exemplaires.

Ces programmes caritatifs contri-
buent à la mission d’amélioration
sociale de la Scientologie, qui est
de retourner la tendance destructri-
ce actuelle et de créer un monde
meilleur pour tous. 

Mieux comprendre

Si l’on en juge d’après les réac-
tions des visiteurs, l’exposition a
rempli sa mission en permettant au
grand public de se faire sa propre
opinion sur la Scientologie et ses
programmes.

« La Scientologie est populaire
parce qu’elle est facile à mettre en
œuvre. Comme elle s’adresse à la
nature spirituelle de l’homme, les
gens voient qu’elle fait ressortir le
meilleur d’eux-mêmes. Ils sont ca-
pables de surmonter les épreuves de
la vie, et ils découvrent qu’ils sont
beaucoup plus capables de faire ce
qu’ils veulent. Ils mènent une vie
beaucoup plus satisfaisante grâce à
cela », explique Danièle Gounord,
porte parole de l’Église. « L’exposi-
tion répond aux questions que cha-
cun se pose, qu’il soit intéressé à
titre personnel ou non. »

Vous Êtes les 
bienvenus

LE SERVICE RELIGIEUX du dimanche est ouvert à tous
dans chacune des églises et missions de Sciento-

logie de France (voir adresses ci-dessous).
Paris XIIe Dimanche à 11h15
Paris XVIIe Dimanche à 11h

Angers Dimanche à 11h

Bordeaux Dimanche à 19h

Clermont-Ferrand Dimanche à 10h

Lyon Dimanche à 18h

Marseille Samedi à 18h30 
ou Dimanche à 10h30

Nice Dimanche à 13h

St Étienne Dimanche à 11h

ÉGLISES ET MISSIONS SONT OUVERTES CHAQUE JOUR
DE LA SEMAINE. LES VISITEURS SONT LES BIENVENUS.
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Si vous avez reçu ce journal par courrier, vos coor-
données personnelles sont destinées à Éthique et
Liberté - 7, rue Jules César - 75012 PARIS. Confor-
mément à l’article 26 de la loi du 6/01/78, vous
pouvez vous opposer à ce traitement, pour une
raison légitime ; dans ce cas, faites-le nous sa-
voir.Vous disposez aussi d’un droit d’accès et de
correction des informations nominatives ci-dessus ;
il vous suffit de nous écrire.

Le grand public est de
plus en plus demandeur
d’informations sur
la Scientologie. 
L’Église de Scientologie, au
cours de ces dix dernières
années, a diffusé largement
l’information concernant
sa religion, au moyen
de livres, de films, de
brochures, de conférences, de
campagnes d’information et de l’exposition
itinérante « Qu’est-ce que la Scientologie ? »,
qui, après son passage à Paris en juin

dernier, a poursuivi
sa tournée des principales
villes françaises. La nouvelle
édition du livre de référence
sur la religion de Scientologie,
ses fidèles et leurs activités,
intitulé « Qu’est-ce que
la Scientologie ? »,
est maintenant
disponible en librairie. 
Un exemplaire sera envoyé

gracieusement aux responsables religieux,
aux officiels et aux journalistes qui en
feront la demande.

QU ’ ES T-C E  QU E  L A  S C I ENTO LOG I E ?

Service
Venez au

Service
Venez au

Dimanche
de ScientologIE dude ScientologIE du

Dimanche

Inauguration de l’exposition « Qu’est-ce que la Scientologie ? » à Nice.
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Les visiteurs se sont pressés sur les stands de l’exposition à Lyon.


